
 
 

   Le 03/01/2012 
 
 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2011 

 
Du Club de Canoë Kayak d'ACIGNÉ  

 
 

 

Vendredi 20 janvier 2012 à 20H15 au centre de la Motte 
 
 
 
Madame, Monsieur, Cher(e) ami(e), 
 
J'ai le plaisir de vous inviter à participer à l'Assemblée Générale 2011 du club de Canoë Kayak d'ACIGNÉ.  
 
L'Assemblée Générale est un moment essentiel dans la vie de votre club, le Conseil d'Administration compte 
vivement sur votre participation pour échanger sur son avenir, son évolution et ses orientations. 
 
Ordre du jour : 
. Rapport moral du Président 
. Rapport financier 
. Rapport des activités 
. Elections au Conseil d'Administration 
. Echanges entre les participants 
 
Comptant sur votre présence, recevez, Madame, Monsieur, Cher(e) ami(e), l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

 

 

   
Le Président 

Dominique LE BELLOUR  
 

 

Canoë Kayak Club Acigné - Base nautique de la Motte 35690 Acigné Tél: 02-99-04-30-06 
Email : club@ckcacigne.com           06-74-45-32-11  

 
www.ckcacigne.com



 

Election au Conseil d'Administration 
Vendredi 20 janvier 2012 à 20H15 au centre de la Motte 

 
Conformément aux statuts, les membres sortants du Conseil d'Administration pour l'année 2011 sont :  

● Stéphane LE MIGNON 
● Alexandre MASSOT 
● Jean-Simon LALLICAN 
● Thomas RICHER 
 

Appel à candidature 
 
Nom : ____________________________ Prénom : _________________________  
Adresse : ___________________________________________________________ 
___________________________________________________________________ 
 
N° de téléphone : ________________________________________ 
 
Déclare se porter candidat pour le Conseil d'Administration du club de canoë kayak d'ACIGNÉ 
lors de l'élection du 20 janvier 2012. 
 
Date : ___________________        Signature : ______________________ 
 

 

Chaque membre du club à jour de ses cotisations lors de l'Assemblée Générale peut voter ; cependant le 
vote des mineurs de moins de 16 ans se fait par l'intermédiaire des parents ou des représentants légaux. 
Vote par procuration : Chaque personne présente ayant droit de vote, pourra avoir en sus de sa voix deux 
procurations. 
 

Vote par procuration 
 
Je soussigné (Nom Prénom) ………………………………………………………………. 
 
 
Donne pouvoir à (Nom Prénom) ………………………………………………………… 
 
 
Pour les votes lors de l'Assemblée Générale du club de Canoë Kayak d'ACIGNÉ du 20 janvier 
2012.  
 
 Fait le : ………………. 
 
 Signature 

 


